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Concours Coffrets DVD NoÃ«l 2017

25 nov. 2017 - Un seul lot sera Ã  gagner : 1 (un) coffret intÃ©grale 5 DVD Â« Pirates des CaraÃ¯bes Â», d'une valeur de. 30â‚¬ (trente euros) environ. ARTICLE 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS. Les tirages au sort seront assurÃ©s par les soins de la SociÃ©tÃ© Organisatrice, aux diffÃ©rentes dates prÃ©vues Ã  l'Article 4 ci-dessus, ... 
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JEU-CONCOURS DISNEY DIGITAL « Concours Coffrets DVD Noël 2017 » ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE The Walt Disney Company (France) S.A.S, ayant son siège social à 25 Quai Panhard et Levassor, 75013 Paris, inscrite au registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 401 253 463 (ci-après la « Société Organisatrice ») organise, du 25 novembre 2017 à 12h au 11 décembre 2017 à 12h des jeux concours intitulés « Concours Coffrets DVD Noël » (ci-après collectivement les « Jeux » et individuellement le « Jeu ») sur le compte Twitter de @DisneyFR (http://twitter.com/DisneyFR). ARTICLE 2 : LES PARTICIPANTS Les Jeux sont ouverts à toute personne majeure résidant en France Métropolitaine (Corse incluse), possédant un compte personnel Twitter à l’exclusion du personnel de la Société Organisatrice, de ses filiales, de ses éventuelles agences, sous-traitants ou tout autre tiers agissant pour ces derniers, et des personnes ayant des liens de parenté avec ledit personnel. ARTICLE 3 : MODALITES DE PARTICIPATION 3.1 Participation  Pendant la Durée, chaque participant a plusieurs chances de gagner par le biais d’une série de Jeux.  Pour pouvoir accéder à chaque Jeu, le participant doit disposer d'un compte Twitter (voir les conditions d'inscription sur www.twitter.com).  La participation à chaque Jeu se déroule selon les étapes suivantes : Le participant doit être abonné (« follower ») au compte @DisneyFR (https://twitter.com/DisneyFR) - Depuis son compte twitter, le participant doit retweeter (« RT ») le tweet indiqué par @DisneyFR au lancement de l’un des « Jeux ». La participation à chaque Jeu se fait exclusivement par internet, à l’exclusion de tout autre moyen, y compris par voie postale. Pour toute question, le participant est invité à envoyer un email à l’adresse suivante : [email protected]. 3.2 Tirage au sort. Les participants ayant retweeté le tweet indiqué par @DisneyFR au lancement d’un Jeu seront sélectionnés en vue du tirage au sort dudit Jeu, qui aura lieu à la date indiquée à l’article 4 ci-après. 3.3 Nombre de participations par personne. Pendant toute la Durée de la série de Jeux, une seule participation par personne sera possible à chaque Jeu. Chaque Jeu étant indépendant des autres, les participants peuvent participer à un ou à plusieurs Jeux. Les méthodes de participation automatiques au moyen d’un logiciel, d’un matériel, d’un automate ou de tout autre dispositif qui ne constitue pas une participation manuelle est interdite. La Société Organisatrice se réserve le droit d’effectuer toute vérification à cet égard. 3.4 Participations non prises en compte.
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Ne seront pas prises en compte les participations : a) Réalisées pour chaque jeu après la date et l’heure indiquée ci-après à l’Article 4 ; b) Comportant des notifications d’identité ou d’adresses incomplètes, inexactes, usurpées ou réalisées de manière contrevenante au présent règlement ; c) Réalisées sans respecter la procédure ci-dessus ; d) Réalisées par des agents ou des tiers. ARTICLE 4 : LES JEUX ET DOTATIONS 4.1 Premier Jeu : Le premier Jeu aura lieu du 25 novembre 2017 à 12h au 27 novembre 2017 à 12h et le tirage au sort aura lieu le jour-même, à l’issu du Jeu. Un seul lot sera à gagner : 1 (un) coffret 2 DVD « Vaiana, La légende du bout du monde », « La Petite Sirène » et « Tsum Tsum Vaiana », d’une valeur de 20€ (vingt euros) environ. 4.2 Deuxième Jeu : Le deuxième Jeu aura lieu du 28 novembre 2017 à 12h au 30 novembre 2017 à 12h et le tirage au sort aura lieu le jour-même, à l’issu du Jeu. Un seul lot sera à gagner : 1 (un) coffret 3 DVD « La Garde du Roi Lion », d’une valeur de 15€ (quinze euros) environ. 4.3 Troisième Jeu : Le troisième Jeu aura lieu du 5 décembre 2017 à 12h au 7 décembre 2017 à 12h et le tirage au sort aura lieu le jour-même, à l’issu du Jeu. Un seul lot sera à gagner : 1 (un) coffret 2 DVD « Elena d’Avalor », d’une valeur de 10€ (dix euros) environ. 4.4 Quatrième Jeu: Le quatrième Jeu aura lieu du 9 décembre 2017 à 12h au 11 décembre 2017 à 12h et le tirage au sort aura lieu le jour-même, à l’issu du Jeu. Un seul lot sera à gagner : 1 (un) coffret intégrale 5 DVD « Pirates des Caraïbes », d’une valeur de 30€ (trente euros) environ. ARTICLE 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS Les tirages au sort seront assurés par les soins de la Société Organisatrice, aux différentes dates prévues à l’Article 4 ci-dessus, selon des modalités déterminées unilatéralement par elle, aux fins de déterminer l’identité des 4 (quatre) gagnants, soit un pour chaque Jeu, parmi les participants au Jeu concerné. Le résultat du tirage au sort sera sans appel. La Société Organisatrice tranchera souverainement, et dans le respect des lois, toute question d’application et/ou d’interprétation du présent règlement ainsi que toute question non réglée par celui-ci et qui viendrait à se poser à l’occasion du présent Jeu. À la suite du tirage au sort, les gagnants seront prévenus par message privé envoyé par le compte @DisneyFR sous 24 heures. Ils auront alors huit (8) jours pour répondre au message privé afin de renseigner leurs coordonnées. En l’absence de réponse de la part d’un gagnant dans ce délai, la Société Organisatrice se réserve le droit de redistribuer son gain. À la suite de leurs identifications, la dotation sera envoyée aux gagnants dans un délai de quatre (4) semaines environ.
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Exception faite du cas où les dotations présenteraient, à leur réception par les gagnants, un défaut manifeste imputable à la Société Organisatrice, les dotations attribuées ne pourront faire l’objet d’aucune contestation de la part des gagnants. Elles sont incessibles, intransmissibles et ne peuvent être vendues. Elles ne pourront faire l'objet de la part de la Société Organisatrice d’aucun échange ni d’aucune remise en nature ou en numéraire. De plus, aucune réclamation ne saurait être formulée dans l’hypothèse où un gagnant n’aurait pas reçu sa dotation ou un message de la part de la Société Organisatrice, du fait que les coordonnées communiquées seraient erronées ou imprécises. Enfin, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer chaque dotation, en tout ou partie, par un autre lot de valeur équivalente, en cas de rupture même momentanée de prestation. À toutes fins utiles, il est précisé qu’en aucune façon, les participants qui n’auront pas été tirés au sort n’en seront informés par email ni par quelque autre moyen que ce soit. ARTICLE 6 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL La Société Organisatrice pourra, avec l’accord du ou des gagnants, sans contrepartie financière, utiliser leur nom, âge et ville à des fins d’annonce des gagnants de ce Jeu. Les données personnelles des participants seront exclusivement utilisées pour l’organisation et/ou la gestion du Jeu, l’attribution et la remise des dotations, et pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront être communiquées aux prestataires de service et sous-traitants auxquels la Société Organisatrice ferait éventuellement appel pour les besoins de l’organisation et/ou de la gestion du Jeu. Ces données ne pourront être utilisées à des fins de marketing (y compris de la part de nos sociétés partenaires sélectionnées avec soin) qu’à la condition expresse que le participant majeur, le cas échéant, ait indiqué son accord. Chaque participant dispose d’un droit gratuit d’accès, de rectification ou même de radiation des informations le concernant qu’il peut exercer sur simple demande écrite sur papier libre à la Société Organisatrice, sous-traitant de The Walt Disney Company Limited, 3 Queen Caroline Street, London W6 9PE, Royaume-Uni, responsable de traitement de ces données. ARTICLE 7 : LIMITE DE RESPONSABILITE 7.1 Force Majeure. La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait par ailleurs être encourue si, pour un cas de Force Majeure, le présent Jeu devait être modifié, reporté, prolongé, écourté ou annulé. 7.2 Report du Jeu. La Société Organisatrice se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la Durée du Jeu et de reporter toute date annoncée et fera ses meilleurs efforts pour en informer les participants dans les meilleurs délais. 7.3 Limitation relative à la fonctionnalité d’Internet. La Société Organisatrice et/ou son éventuel prestataire s’engage à maintenir son compte Twitter dans un état de fonctionnement normal, et ce 24 heures sur 24.
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Toutefois, la participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites d’Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d’interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue pour responsable, sans que cette liste soit limitative : - de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet, - de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement du Jeu, - de la défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication, - du fonctionnement de tout logiciel, - des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique, - de tout dommage causé à l’ordinateur d’un participant, - de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d’un participant. Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute attente. La connexion de toute personne à la page http://twitter.com/DisneyFR et la participation des participants au Jeu se font sous leur entière responsabilité. 7.4 Limitation relative à la jouissance des dotations. La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable d'un quelconque incident et/ou accident qui pourrait intervenir pendant la jouissance des dotations attribuées du fait de leur utilisation impropre par les gagnants. 7.5 Limitation relative à Twitter. Le Jeu est accessible via la page internet http://twitter.com/DisneyFR. Toutefois, ce Jeu n’est en aucun cas sponsorisé, parrainé ou administré, directement ou indirectement, par Twitter, qui n’a aucune implication dans l’organisation et la promotion du Jeu. Les informations que le participant transmettra à l’occasion du Jeu seront destinées à la Société Organisatrice et non pas à Twitter. En acceptant le présent règlement, et conformément aux Conditions Générales d’utilisation de Twitter qu’il a acceptées, le participant reconnaît expressément que Twitter ne peut en aucun cas être tenu pour responsable du déroulement du Jeu à quelque titre que ce soit. Le participant renonce à toute action, revendication ou recours contre Twitter, trouvant son origine dans le déroulement, ou l’interprétation du présent Jeu. Twitter est donc dégagé de tout contentieux relatif au Jeu. ARTICLE 8 : AVENANTS AU REGLEMENT Des avenants pourront être annexés au présent règlement et seront immédiatement mis en ligne sur le compte @DisneyFR. ARTICLE 9 : ACCEPTATION DU REGLEMENT Le simple fait de participer entraîne l’acceptation pleine et entière du présent règlement disponible sur le compte @DisneyFR.
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La Société Organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura fraudé à ce Jeu ou tenté de le faire. Elle ne saurait encourir aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des participants du fait des fraudes éventuellement commises. En cas de manquement avéré de la part d’un participant, la Société Organisatrice se réserve la faculté d’écarter de plein droit toute participation émanant de ce dernier, sans que celui-ci ne puisse revendiquer une quelconque compensation. ARTICLE 10 : LOI APPLICABLE Le présent règlement est exclusivement soumis à la loi française. En cas d’action en justice, et seulement après avoir tenté de résoudre tout différend à l’amiable, les tribunaux de Paris ou du ressort du domicile du participant, au choix dudit participant, seront compétents.



5



























des documents recommandant







[image: alt]





1 JEU-CONCOURS DISNEY DIGITAL « Concours Coffrets DVD Noël 

25 nov. 2017 - JEU-CONCOURS DISNEY DIGITAL. « Concours Coffrets DVD Noël 2017 ». ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE. The Walt Disney Company (France) S.A.S, ayant son siège social à 25 Quai Panhard et Levassor,. 75013 Paris, inscrite au registre du Co










 


[image: alt]





RegioBox, Coffrets cadeaux rassemblant des ... - Concours Lépine 

Remise du prix du Président du Concours Lépine. (Coupe et Médaille ... Aujourd'hui, la liste des partenariats rassemble une cinquantaine de professionnels ...










 


[image: alt]





Louis de FunÃ¨s â€“ SpÃ©cial coffrets collections DVD 

21 oct. 2014 - qualitÃ© visuelle supÃ©rieure Ã  la version originale. Louis de FunÃ¨s, qui aurait eu 100 ans cette annÃ©e, a fait rire le monde entier pendant plus 30.










 


[image: alt]





Coffrets cadeaux 

culture de la vigne. Notre entreprise crÃ©e en 1986, par une poignÃ©e de vignerons, propose une gamme de vins rouge et rosÃ© Ã©laborÃ©s Ã  base de Malbec et de ...










 


[image: alt]





PetitsPrix Coffrets 

MUG NOÃ‹L STRASBOURGEOIS 105 g. ComposÃ© d'un moulage pÃ¨re noÃ«l en chocolat au lait, d'une sucette flocons en choclat au lait, d'une sucette confÃ©tis en ...










 


[image: alt]





Coffrets cadeaux 2016 

Cuvée du Millénaire». 2014. Fût de chêne. Vin rouge élaboré avec 60% de Merlot et 40% de. Malbec. Elevé 8 mois en fût de chêne neuf. Vendu avec son étui.










 


[image: alt]





Coffrets cadeaux 2016 

Panier Gourmand ». Rosé des pierres 2015. Bouquet 2014. Pâté de Canard ... Malette Petites Bouteilles ». 37.5cl. 2 Rosé des Pierres 2015. 1Tradition 2013.










 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeTrouverSaVoie2016 












 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeNouveauSouffle2016 












 


[image: alt]





Concours 2017 - ctmccv 

9 sept. 2017 - et du Commerce. Centre Technique des MatÃ©riaux de construction, de la CÃ©ramique et du Verre. AVIS DE CONCOURS. AVIS DE CONCOURS.










 


[image: alt]





Coffrets-P0 - l'Espérantine de Marseille 

Ewen if you can't be convinced in concept, a sample from one their friendly staff Will change your mind! == Like nothing you've eaten before, it tastes amazing |.










 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeTrouverSaVoie2017 












 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeTraverser2016 












 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandAimer2017 












 


[image: alt]





Coffrets cadeaux 2016 

Tres'Or du Tsar. Foie Gras 180g. Confit Oignon 50 g. Chutney Figue 50g. 37 â‚¬. Â« Corbeille Gourmande Â». Bouquet 2015. Miel milles fleurs. Sachet de Pruneaux.










 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeCulpabilite2017 












 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeCulpabilite2016 












 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeTraverser2017 












 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandeNouveauSouffle2017 












 


[image: alt]





Coffrets CD/BulletinCommandAimer2016 












 


[image: alt]





DVD DVD .fr 

begeben sich auf Eins tze, die oft alles andere als "unm glich" sind. Cindy Lord, Gilda Robert, Stefania Bruni,. Katy Carol, 4 superagentes que tienen el.










 


[image: alt]





LE PRE NOL ET LES FOURMIS PDF 

Read Online Now le pre nol et les fourmis Ebook PDF at our Library. Get le pre nol et les fourmis PDF file for free from our online library. PDF File: le pre nol et ...










 


[image: alt]





DVD 

TOOLS: Phillips #0 Screwdriver (1) why! W650SZ Remplacement du lecteur CD/DVD ... This document was last generated on 2017-06-22 04:23:11 PM.










 


[image: alt]





DVD 

iFixit â€” CC BY-NC-SA it.iFixit.com. Pagina 1 di 3. Page 2. Passo 1 â€” La Batterie. DÃ©verrouillez le loquet de verrouillage Ã  gauche.. DÃ©verrouillez le loquet de ...










 














×
Report Concours Coffrets DVD NoÃ«l 2017





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



